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      Monsieur Bernard BARRITAULT 

      Commissaire enquêteur 

      SCOT’OUEST des Alpes Maritimes 

      contact@scotouest.com 

 

Objet : Mon avis  

 

      Andon, le 14/08/2020 

 

 

Monsieur le Commissaire enquêteur,  

 

Ayant déjà participé par le passé aux réunions publiques liés au SCOT OUEST et très soucieux de 

l’avenir de l’ouest de notre département, je souhaite apporter en tant qu’habitant de ce secteur et très 

souvent présent dans l’arrière-pays, mon avis. 

 

Au fil des années, le secteur de l’arrière-pays Grassois connaît une fréquentation de plus en plus 

importante. Que ce soit par son activité touristique d’été comme d’hiver, les différents atouts de ce 

secteur apporte forcément une augmentation de ces visiteurs d’un jour, d’une semaine, d’un mois ou de 

personnes souhaitant s’y installer à l’année. Ces atouts sont les stations de ski (l’Audibergue, Gréolières 

les neiges, la moulière) qui apportent aussi en saison d’été une palette d’activité qui attire beaucoup de 

monde. Le parc des bisons ou encore les sites naturels comme le lac de Thorenc et bien d’autres sites 

attire beaucoup de monde aussi. La route permettant de se rendre vers les gorges du Verdon, au site du 

parc naturel des Préalpes d’azur, au col de Bleine n’y sont pas certainement pas pour rien.  

 

Les habitants avec lesquels j’échange lors de mes rencontres avec eux, sont unanimes. Il souhaite tout 

comme moi voir un projet qui n’a jamais vu le jour enfin aboutir.  

 

Celui de notre sécurité. Il s’agit du projet de construction d’un centre d’incendie et de secours à 

proximité du lac de Thorenc sur la Route Départementale 2. 

 

Il s’agit à mon avis d’un projet d’intérêt général majeur au vu de l’évolution de fréquentation touristique 

évoqué plus tôt dans mon propos. 

 

Le premier centre des pompiers se situe à Andon, le 2ème à Saint Auban lorsqu’il y a des pompiers 

présents ce qui n’est pas toujours le cas. Les délais d’intervention varient de 20 minutes dans les 

meilleurs des cas avec des conditions météos favorables à souvent plus de 45 minutes (je pense à la 

neige, au froid, au col bas fermé, etc). 

 

Leurs délais d’intervention, malgré leurs bonnes volontés est très élevé, sachant l’importance d’une 

intervention rapide tant pour secourir quelqu’un tout comme  éteindre un incendie. Les minutes sont 

comptées ! 

 

C’est pourquoi ce projet plus central pour ce secteur à Thorenc serait une nette amélioration des délais 

pour intervenir et sauver des vies.  
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La mairie d’Andon aurait proposé de mettre gracieusement à disposition un terrain de 5000 m² au 

Service Départemental d’Incendie et Secours des Alpes Maritimes. Ce geste fort doit être évalué à sa 

juste valeur et ce projet doit enfin voir le jour, il s’agit du futur de notre arrière-pays et de la couverture 

opérante d’un secteur délaissé. Nous voyons l’intérêt de la communauté d’agglomération à s’intéresser 

à ce secteur avec l’implantation de bornes de recharge pour véhicules électriques au lac de Thorenc, un 

projet je crois de la commune aussi pour y créer une station-service indispensable pour ce secteur, bref, 

un développement de cette zone serait le bienvenue tout en respectant l’environnement bien entendu. 

 

En conclusion, l’avenir et le développement de ce secteur ont besoin de s’adapter aux nouveaux enjeux 

de ce secteur de Thorenc et il est nécessaire dans un futur proche d’y apporter les services publics 

d’urgence qui vont avec. Ce projet de caserne des pompiers sur ce site de Thorenc en bordure de la RD2 

semble vraiment indispensable. J’espère tout comme moi, que d’autres citoyens attireront votre attention 

sur cette situation et l’avenir de ce secteur trop longtemps oublié. 

 

Je vous remercie de votre attention quand à mon courrier qui j’espère participera à faire avancer les 

choses sur un sujet aussi important que celui-ci. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


